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PREMIERES REFLEXIONS SUR LA MISE AU POINT 
D'UN DISPOSITIF DE CONTROLE DU DEBIT RESERVE 

A L'AVAL DES PRISES D'EAU 
DES MICRO-CENTRALES HYDRO-ELECTRIQUES 
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L'A.F.M.E. a demandé 1'ORSTOM d'btudier un dispositif de contrô- 
le du débit réservé, Ctude qui a commencé en Mai 1985. L'auteur s'appuie 
sur deux textes officiels pour cerner la notion de débit réservé. I1 en 
tire que ce débit est modulable selon les saisohs, et que sa valeur est 
imposée dans le bief subissant la dérivation. Son contrôle s'effectue 
donc en aval des différentes installations constituant la prise d'eau. 
Mais un écoulement A surface libre est nécessaire au franchissement du 
seuil de prise par les poissons migrateurs (passe à poissons). I1 semble 
que dans la plupart des cas la cote du plan d'eau amont de doive 
commander le débit de franchissement et le débit réservé si un dispo- 
sitif adéquat est prévu à la construction. Le contrôle du débit se ramè- 
ne à celui de cotes de plans d'eau. Ces cotes sont lues sur un repère 
lors d'une visite 6 la prise d'eau, enregistrées par un limnigraphe pour 
un contrôle continu mais retardé, ou télétransmises à un centre régional 
habilité pour un contrôle continu et sans délai. 
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L'Agence Française pour la Maftrise de l'Energie (A.F.M.E.) appor- 
te sa participation financière à l'Institut Français de Recherche Scien- 
tifique pour le Développement (ORSTOM) pour réaliser un programme visant 
à mettre au point un dispositif efficace de contrôle du débit réservé . 
Ce dispositif, fiable,et inviolable dans la mesure du possible, doit 
permettre de contrôler le débit réservé dans le lit du cours d'eau, en- 
tre la prise d'eau d'une micro-centrale hydro-électrique et la restitu- 
tion, pour différentes valeurs de débits jusqu'8 1 m3/s, sur tout type 
de rivière,avec une attention particulière pour les torrents oÙ la pé- 
riode sensible des basses eaux coïncide avec celle de la remontée des 
poissons migrateurs. 

Cette étude a commencée en Mai 1985 en France métropolitaine, par 
des visites de prises d'eau de micro-centrales dans les départements 
des Pyrénées Orientales, de l'Aude, de la Haute Garonne et de l'Ariège, 
du Puy de Dôme, de la Haute Loire et du Cantal, des Hautes Alpes et des 
Alpes de Haute Provence. Grâce à la complaisance des Services Régionaux 
d'Aménagement des Eaux et des Directions Départementales de l'Agricul- 
ture, qui ont organisé Les visites aux installations les plus intéres- 
santes et les plus représentatives de leur région, un éventail assez 
large de ce genre d'équipement réalisé en France a pu être observé : 
Equipements de conception ancienne ou récente, de puissance faible ou 
moyenne, de basse ou de haute chute, avec des dérivations de longueurs 
très variables, dans les torrents de montagne ou des rivières de plai- 
ne. En outre, de longs entretiens avec les ingénieurs chargés de la 
Police des Eaux notamment, ont permis de situer la notion de débit ré- 
servé et de son contrôle dans le cadre géographique spécifique de ces 
rbgions. 

Certes, l e  problème qui nous est posé est technique, mais c'est 
l'application de la loi sur l'exploitation des ressources en eau et la 
sauvegarde de l'environnement naturel qui en définit les contours. 

TEXTES OFFICIELS 

Deux textes importants aident B définir la notion de débit réservé: 

1. - La circulaire interministkrielle du 15 Avril 1981 
ayant pour objet l'application de la loi no 80531 du 15 Juillet 1980 
et l'instruction des demandes d'autorisation d'entreprises hydrauli- 
ques. 

Nous y relevons ce .qui suit : 
<<... Les mesures propres à assurer la sauvegarde du milieu et du si- 
te....... porteront notamment sur les points suivants : 

a ]  - Candehvation du  eu aquaCique : 

. installations et entretien de passes B poissons : ........ 

. compensation piscicole par alévinage : ................... 

. besoins de la navigation touristique et sportive : ....... 

. maintien d'un débit réservé : dans le cas oÙ l'aménagement 
comporte une dérivation des eaux, ce débit réservé doit 

- .  



être suffisant pour assurer une conservation de la qualité 
et de la diversité du milieu aquatique. 

En règle générale, ce débit -qui pourra être modulable selon 
les saisons- ne devra pas avoir une valeur inférieure au dé- 
bit caractéristique d'étiage de valeur quinquennale, c'est-a- 
dire le débit maximal des dix jours consécutifs d'étiage 
la période de retour de cinq années. En l'absence de cette in- 
formation, le débit de référence.pourrait-2tre le débit moyen 
mensuel minimal calculé sur l'ensemble des données disponi- 
bles . 

de 

. révision des débits réservés : ............ . exploitation en éclusées : ............ . remontée des poissons migrateurs : ........ 

. contrôle des débits réservés : les dispositifs de restitu- 
tion des débits réservés devront être équipés d'une Cchel- 
le ou d'un repère permettant la vérification immédiate par 
les services de contrôle et les diverses personnes intéres- 
sées des quantités d'eau effectivement maintenues dans la 
rivière. Dans certains cas, il pourra également être envi- 
sagé la mise en place d'un dispositif d'enregistrement con- 
tinu (límnigraphe). 

61 - PmtectXon d u  aLteb .......................................................*......>> 
2. - La Zoi no 84522 du 29 Juin 1984 
relative à la pêche en eau douce et 
coles. 

la gestion des ressources pisci- 

<<. .................................................................... 

par les dispositions suivantes : ..... 
Ahtide 4 . 7 .  - Les articles 402 B 413 du code rural sont remplacés 

ARTICLE 410 -Tout ouvrage 2 construire dans le lit d'un cours d'eau doit 
comporter des dispositifs maintenant, dans ce lit, un débit minimal ga- 
rantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des 
espèces qui peuplent les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage 
ainsi que, le cas Cchéant, des dispositifs empêchant la pénétration du 
poisson dans les canaux d'amenée et de fuite. 

c -_ 
Ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module 

du cours d'eau au droit de l'ouvrage, correspondant au débit moyen in- 
terannuel évalué à partir des informations disponibles portant sur une 
période minimale de cfnq années, ou au débit A l'amont 
l'ouvrage si celui-ci est inférieur. 

immédiat de 

Toutefois, pour les cours d'eau ou parties de cours d'eau dont le 
module est supérieur B 80 m3/s, des décrets en Conseíl d'Etat pourront, 
pour chacun d'eux, fixer B ce débit minimal une limite inférieure qui > 

ne devra pas se situer en dessous du vingtième du module. - _  

L'exploitant de l'ouvrage est tenu d'assurer le fonctionnement et 
l'entretien des dispositifs garantissant, dans le lit du cours d'eau, 
le débit minimal défini aux deux alinéas précédents. 

...................................................................... 



1 - 
liste est fixée par décret, après avis des Conseils généraux 
ans un délai de six mois, tout ouvrage doit comporter des dispo- 

Dans les cours d'eau ou parties de cours d'eau et canaux 

:assurant la circulation des poissons migrateurs. L'exploitant de 
?age est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien de ces 

........................ >> 

ne centrale hydro-élec- 
té en permanence par un 

1/10& du module, soit 
soit au débit naturel, 
rage de prise. 

Un tel débit est destiné A assurer notamment, et le cas échant, 
.'.'le bief concerné : 
- .  un débit sanitaire (traversée des agglomérations) 

iverains (agriculture, 
loisirs, etc ...) . le maintien du niveau de la nappe phréatique 

. le maintien des conditions d'existence du milieu vivant (végéta- 
tion des rives, faune et micro-faune aquatiques, habitat et cir- 
culation des poissons) 

. le maintien éventuel de la navigation touristique et sportive 

. etc... 

Pour déterminer le ou les seuils minimaux du débit 2 maintenir sa- 

. du régime hydrologique du cours d'eau, des fluctuations saison- 

. de la morpholonie du lit qui conditionne la profondeur d'eau et 
nières de son débit naturel, et de son irrégularité interannuelle 

la surface mouillée en même temps que la vitesse du courant pour 
un débit donné 

. du cycle saisonnier de migration des diverses espèces de pois- 
sons (montaison, frai, dévalaison) et des conditions de son dé- 
roulement normal 
du niveau des contraintes acceptables par le producteur d'éner- 
hydro-électrique. 

. 
De toutes ces contingences, nous relevons deux aspects essentiels 

à nos yeux : 
lo/- Le débit réservé est modublable : c'est-à-dire que sa valeur peut 

être fixée ?i un niveau variable avec les saisons. En outre, ces 
seuils-limites pourront être révisés au cas où constatation serait 
faite que les niveaux initialement fixés s'avèreraient insuffiants. 
Ceia implique donc qu'on doive pouvoir adapter le dispositif 
contrôle du débit réservé 2 ces variations. 

2" / -  Le débit réservé proprement dit intéresse le bief court-circuité 
par la dérivation; mais l'ouvrage de prise lui-même doit pouvoir- 
être franchi par les poissons migrateurs. Le dispositif de contrôle 
doit pouvoir se faire à la fois dans le bief (A l'aval de la prise) 
et au franchissement de l'ouvrage de prise. Le débit, en chacune 
de ces deux sections, n'est pas obligatoirement le même. 

de 



CONTROLE DU DEBIT RESERVE 

Le débit restitué au cours d'eau B proximité immédiate de l'ouvra- 
ge de prise est constituté : 

. du débit déversant sur le seuil de prise, 

. du débit alimentant la passe A poissons, 

. du débit des vannes ou orifices Cquipant le seuil proprement 
dit, 8 savoir : 

- ohidice de dond, 
- vannu de 6ond, - vanRed de budace tì haubbe mobae, 

. des fuites diffuses dans le barrage et des fuites des vannes, 

. du débit déversant sur le seuil latéral du bassin de tranquili- 
sation, 

charge, 

. du débit de la goulotte de dégrillage, 

. divers éventuels, comme les débits d'appel 2 la'passe 2 poissons. 

Chacune de ces voies d'eau a sa propre loi de débit dont les para- 

. du débit de la vanne de dessablage de la chambre de mise en 

mètres sont la charge et les caractéristiques géométriques des organes, 
variables lorsque ces organes sont mobiles comme des vannes. 

I1 semble donc que le contrôle du débit réservé doive se faire, 
plus dans de nombreux cas, 5 l'aval de toutes ces restitutions et au 

près de l'ouvrage : 
- soit dans une section naturelle du cours d'eau oÙ le courant est ras- 
semblé en une seule veine, contrôlée par un seuil rocheux en place, 
stable, propre et sensible (dH/dQ suffisamment grand pour les fai- 

' bles débits) ; 

- soit dans une section équipée artificiellement d'un petit déversoir 
en béton qui impose une loi d'écoulement dans une section calibrée. 

La loi hauteur/débit, établie dans cette section par une sér-ie de 
jaugeages ou à défaut en appliquant les formules des d&zersoirs, permet 
en repérant la cote du plan d'eau dans cette section de connaTtre la va- 
leur correspondante du débit. 

Or cette disposition, qui n'exerce pas de contrôle sur le fonction- 
nement de la passe à poissons, n'est pas envisageable dans tous les cas, 
et notamment pour les micro-centrales de basse chute sans dérivation (an- 
cien moulin) o Ù  le plan d'eau de la restitution de l'usine se confond pra- 
tiquement avec le plan d'eau l'aval immédiat du barrage de prise. I 

- _  
La plupart des micro-centrales fonctionnent en stabilisant la cote 

du plan d'eau h la prise de manière 
bre de mise en charge se fasse dans les conditions optimales. Cette sta- 
bilisation est commandée automatiquement (asservissements) par la 

ce que l'alimentation de la cham- 



centrale. Dans le cas des prises d'eau "par en dessous" (1) la cote du 
plan d'eau est imposée par celle du seuil déversant qui barre la riviè- 
re d'une rive à l'autre. 

I1 semble par conséquent que ce soit ?i partir de la cote du plan 
d'eau dans la retenue, si minime soit-elle, créée par l'ouvrage de pri- 
se, qu'il faille assurer le débit réservé, en pratiquant dans le seuil 
une ou plusieurs échancrures calibrées, de profils rectangulaires, dont 
les radiers soient A une cote inférieure celle du fonctionnement cor- 
rect de l'alimentation de la dérivation. Ces échancrures alimentent : 

- la passe à poissons. I1 est préconisé que les bacs successifs qui for- 
ment ce dispositif aient des dimensions telles qu'il s'y dissipe 
puissance de 200 à 300 watts par m3 pour des chutes inférieures 2 
ou 

dant suffisants pour permettre la circulation des poissons. De sorte 
que la passe ?i poissons n'est pas toujours susceptible de canaliser 
la totalité du débit réservé : il faut alors prévoir une ou plusieurs 
autres passes. 

une 
20 

30 cm. Pour limiter le coût de cette installation, on se cantonne 
des débits assez faibles (inférieurs B 150 ou 200 l / s ) ,  mais cepen- 

- la ou les passes complémentaires, qui jouent le rôle de déversoirs 
obligés, et dont la restitution h l'aval converge avec celle de la 
passe B poissons de manière h créer un courant d'appel.-Comme le dé- 
bit réservé est modulable selon la saison, il est tout indiqué de 
pouvoir disposer des masques l'entonnement de ces passes (hormis 
si possible la passe B poissons) qui permettent de régler ¿?i la valeur 
désirée le débit total restitué au cours d'eau. 

L'inconvénient d'un tel dispositif est que l'entonnement de ces 
passes peut être partiellement obstrue par les sables, graviers, galets, 
branches, débris divers amenés naturellement ou intentionnellement. On 
peut cependant rappeler que la Loi (Art. 410) impose 
d'assurer le fonctionnement et l'entretien de ces dispositifs. 

B l'exploitant 

MOYENS DE CONTROLE DU DEBIT RESERVE 

11 faut noter qu'en aucune circonstance, sauf fonctionnement par 
éclusées, le débit non dérivé ne saurait être supérieur aux apports. Par 
conséquent lorsque l'exploitant rie dérive pas d'eau, donc ne turbine 
pas, íl n'est pas en infraction même si le débit de la rivière est in- 
ferieur au débit réservé. Contrôler le dCbit réservé consiste donc d'a- 
bord B s'assurer du débit qui transite ou non dans le canal de fuite de 
la centrale. On s'attendrait d'ailleurs A trouver là, systématiquement, 
une Qchelle limnim6trique. 

(1) - Un seuil &pais et profile'barre toute la rivi&re; il est évide en 
son milieu d'une cavite occupant toute la longueur du seuil, re- 
couverte d'une grille inclinee vers l'aval. Cette cavite reçoit A 
travers la grille l'eau qui se deverse sur le seuil et va alimen- 
ter la chambre de mise en charge de la conduite. Le debit exce- 
dentaire de la rivi5re deborde de la cavite et poursuit son cours 
dans la rivisre. 



Le contrôle du débit réservé en aval de la prise d'eau, 
section naturelle ou dans une section aménagée, 
que l'écoulement s ' y  fait librement et que la cote du plan d'eau 
supérieure ou égale à celle qui correspond au débit minimal 
Une échelle limnimétrique permet de faire ce contrôle de visu; 
nigraphe enregistrant les variations dans le temps du niveau de 
permet de faire ce contrôle a posteriori. 

dans une 
consiste à s'assurer 

est 
demandé. 

un lim- 
l'eau 

Le contrôle du débit franchissant en surface l'ouvrage de prise 
consiste h s'assurer que 1' écoulement se fait librement dans les passes 
prévues à cet effet, que les masques thentuellement mis en place sont 
conformes aux dispositions arrêtées, et que la cote du 
l'entonnement de ces passes est supérieure ou égale 
dant au débit minimal imposé. On se serait attendu, là aussi, 2 trouver 
systématiquement aux prises d'eau une échelle limnimétrique 
trôler la cote du plan d'eau dans la retenue. 

plan d'eau 
celle correspon- 

pour con- 

Si les micro-centrales sont le plus souvent accessibles par route, 
rare dans 

du 

leurs prises d'eau ne le sont pas souvent, 
les régions montagneuses que la neige en interdise carrément l'accès, 
certaines saisons. D'oÙ l'idée de procéder au contrôle automatique 
débit réservé. 

et il n'est pas 

Des sondes piézo-électriques placées dans les sections A contrôler 
mesureraient en continu les mouvements des plans d'eau. Ces données 
pourraient être soit stockées sur des enregist%rements, soit télétrans- 
mises 5 un centre de réception et de traitement. la télétransmission se 
ferait par système Argos (balise émettrice-satellite-station de récep- 
tion) comme cela se pratique dans certaines régions d'Afrique et du Bré- 
sil, notamment. L'observation d'une anomalie dans les données ainsi 
transmises ne concernant que des cotes de plan d'eau n'épargnerait pas 
de devoir se rendre sur place pour constater les vraies raisons de cet- 
te anomalie. La mise en oeuvre d'un tel système nécessiterait des in- 
vestissements importants pour chaque micro-centrale (sondes-émetteurs- 
balise), pour la ou les stations régionales de réception, ainsi que des 
moyens en personnel très structurés pour assurer le suivi et la mainte- 
nance de tels réseaux, le dépouillement et l'interprétation de l'infor- 
mation transmise, et l'intervention sur le terrain. 

Avec ou sans télétransmission des informations de contrôle, le 
stockage des données pourrait se faire sur des mémoires statiques très 
fiables , non violables, d'une grande autonomie, dont la lecture 5 l'aide des 
moyens, maintenant courants, de micro-informatique permet d'effectuer, 
a posteriori, le contrôle des débits. -_ 

CONCLUSION 

Pour  clore cette courte note, nous énumérerons les quelques idées 
qui nous guident dans la recherche d'un dispositif efficace de contrô- 
le des débits réservés. 

- La détermination du débit réservé 2i imposer un exploitant de hi- 
cro-centrale, comme sa modulation saisonnière, est un problème diffé- 
rent de celui du contrôle de ce débit. Lorsque l'eau n'est pas dérivée 
vers la micro-centrale, le contrôle du débit réservé.est sans objet. 



- Le débit réservé est, par la loi, imposi! dans un bief; mais il est 
contrôlable en des sections de ce bief, notamment dans le franchisse- 
ment en surface de l'ouvrage de prise, et en aval des installations qui 
précèdent la vanne de tête de la conduite d'amenée. 

- Contrôler un débit revient A le mesurer, directement ou indirecte- 
ment. Les procédés de mesure directe par capacité sont inapplicables 
dans la gamme de valeurs des débits réservés. Les procédés de mesure di- 
recte par voie chimique sont d'une mise en oeuvre trop délicate et pré- 
sentent des risques de pollution trop importants pour être utilisés en 
continu. La voie indirecte par la mesure des cotes de plan d'eau peut 
donner toute satisfaction après que la section de mesure ait été éta- 
lonnée. 

- En matière d'hydraulique dans les cours d'eau naturel, les organes 
statiques composés de seuils et d'ouvertures calibrées sont les plus 
fiables; mais aucun dispositif ne peut être laissé sans entretien 
surveillance. 

ni 

- Le dispositif garantissant le maintien du débit réservé est pl*is 
important que le dispositif de contrôle s'il est distinct du premier, 
car, sauf cohcídence, le contrôle révèle une défaillance après qu'elle 
se soit produite. 

- Petite hydraulique c'est simplicité, robustesse, fiabilité, et coût 
financier peu élevé. 


